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Une analyse longitudinale de la 
pérennité des expériences des
travailleuses et des travailleurs
autonomes canadiens
ANDRÉ BEAUCAGE

ELMUSTAPHA NAJEM1

Les auteurs de cet article proposent une évaluation empirique
de facteurs qui favoriseraient la longévité des expériences 
des  travailleuses et des travailleurs autonomes canadiens et 
 concourraient ainsi à l’explication de la forte croissance de 
ce statut d’emploi ces dernières décennies. S’appuyant sur un 
cadre théorique original et utilisant le modèle de régression à 
risques proportionnels de Cox, ils estiment les prédicteurs de la 
probabilité de sortie des expériences de travail autonome suivies 
sur une période de 72 mois avec les données longitudinales de 
l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu. Leur étude 
révèle des différences notables entre les prédicteurs de la pérennité 
des expériences des hommes et des femmes, mais souligne aussi 
 l’importance des conditions économiques des expériences de ces 
deux groupes pour en comprendre le succès.

On a observé ces dernières décennies au Canada un essor important 
du travail autonome. Selon les données de Statistique Canada (2003), avec 
un taux de croissance annuel moyen de 5 %, le nombre de travailleurs 
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autonomes a doublé durant les années 1980 et 1990 et leur part relative de 
la  population active a augmenté de près de 50 %. Malgré une baisse des 
 effectifs depuis 1999, on compte au début du troisième millénaire 2,3 millions
de personnes qui occupent ce statut d’emploi par rapport à 1,2 million 
à la fin des années 1970. Ce sont les femmes qui ont le plus contribué à 
la  croissance du travail autonome, leur importance relative progressant 
de moins du quart à plus du tiers des effectifs1. Le défi de l’explication
de cette poussée du travail autonome ne repose pas seulement sur notre 
compréhension de ce qui y amène davantage de personnes, mais aussi sur 
notre capacité à cerner les conditions qui favorisent la rétention de celles qui 
s’y aventurent. Bien que plusieurs chercheurs se soient intéressés aux causes 
de la hausse des entrées dans ce statut d’emploi2, il y a encore trop peu de 
recherches sur ce qui explique la pérennité ou la précarité des expériences
de travail autonome au Canada (Beaucage et Najem, 2004b ; Kuhn et 
Schuetze, 2001 ; Lin, Picot et Compton, 2000 ; Najem et Beaucage, 2002) 
ou dans d’autres pays industrialisés (Carrasco, 1999 ; Evans et Leighton, 
1989 ; Fairlie, 1999 ; Kangasharju et Pekkala, 2002 ; Taylor, 1999).

Nous proposons dans cet article une évaluation empirique de facteurs 
qui favoriseraient la longévité des expériences de travail autonome au 
Canada et concourraient ainsi à l’explication de sa croissance. Tout au long 
de notre analyse, nous prêtons une attention particulière aux cas distincts 
des femmes et des hommes. Après avoir présenté le cadre théorique et 
les données longitudinales utilisées, nous procédons à une estimation des 
déterminants de la probabilité de sortie des expériences des travailleuses et 
des travailleurs autonomes canadiens ayant débuté pendant la période 1993 
à 1998 en utilisant le modèle de régression à risques proportionnels de Cox. 
Nous concluons notre étude par un résumé de ses principaux résultats et 
quelques perspectives de recherches complémentaires3.

1.  Une évolution semblable a été observée au Québec : voir Bernier, Vallée et Jobin (2003) 
et CIRETA (1999).

2. Pour une brève revue de la littérature des explications des entrées dans le travail autonome, 
voir Aronson (1991) ; Beaucage, Laplante et Légaré (2004) ; Boden (1999) ; Dana (1997) 
et Fairlie (1999).

3. Une version préliminaire de cette analyse empirique a été présentée au 40e congrès annuel 
de l’Association canadienne des relations industrielles (ACRI) en juin 2003 (Beaucage et 
Najem, 2004a). La présente version propose une revue plus exhaustive de la littérature et 
une articulation remaniée et plus élaborée du cadre d’analyse. La vérification empirique a 
été révisée en conséquence par la modification ou l’ajout de certaines variables explica-
tives, notamment l’utilisation d’un indicateur du rendement économique de l’entreprise 
du travailleur autonome et le remplacement du taux de chômage canadien par le taux de 
chômage provincial comme indicateur de son contexte économique général. De plus, les 
analyses de régression portent ici sur un échantillon limité aux 16–65 ans et fournissent 
des statistiques additionnelles sur l’effet particulier des différents vecteurs de variables. 
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LE CADRE THÉORIQUE

La longévité d’une expérience de travail autonome est un des  indicateurs 
de sa réussite (Carrasco, 1999 ; Evans et Leighton, 1989 ; Fairlie, 1999 ; 
Holtz-Eakin, Joulfaian et Rosen, 1994 ; Kangasharju et Pekkala, 2002 ; 
Najem et Beaucage, 2002 ; Taylor, 1999). Néanmoins, la fin relativement 
précoce d’une expérience ne s’explique pas toujours par des difficultés 
financières importantes et sa continuation par des rendements élevés. Le 
travailleur autonome poursuit son expérience tant qu’il peut en retirer un 
revenu et des avantages suffisants ou qu’il a les ressources financières lui 
permettant de passer à travers les périodes plus difficiles. Cela suppose 
que les bénéfices des expériences de travail autonome ne se mesurent pas 
uniquement par leur rendement économique relatif à un moment donné. 
L’appréciation doit tenir compte des attentes de rendement à plus long 
terme et des bénéfices intrinsèques que procure ce statut d’emploi. En effet, 
les revenus du travail autonome sont souvent très irréguliers, notamment 
 pendant les premières années de l’expérience. Ses avantages pécuniaires 
sont aussi habituellement moindres que ceux d’un travail salarié comparable. 
Toutefois, le travail autonome compenserait par un niveau de satisfaction 
plus élevé, surtout pour les personnes animées par certaines aspirations de 
carrière propres à ce statut d’emploi. On mentionne souvent la recherche
d’une plus grande autonomie dans le travail, de plus de variété ou de 
diversité dans les tâches à accomplir et d’une utilisation maximale de ses 
compétences techniques ou professionnelles (Aronson, 1991 ; Bradley et 
Roberts, 2004 ; Hamilton, 2000 ; Hundley, 2001). Nous proposons dans 
cette perspective que la décision de poursuivre une expérience de travail 
autonome à un moment donné est fonction de la capacité à atteindre ou à 
dépasser un niveau minimum de rendement économique et de la capacité 
à pallier un mauvais rendement pendant une certaine période.

Depuis le début des années 1990, les recherches sur la survie ou l’échec 
des nouvelles entreprises ont connu un essor important4. Les taux d’échec 
élevés dans les premières années de la création de ces entreprises (enfance) 
s’expliqueraient selon Baldwin et Rafiquzzaman (1995) par un processus 
de sélection naturelle découlant notamment des coûts élevés d’entrée dans 
le secteur d’activité, alors que les taux d’échec relativement moins élevés 
et décroissants dans les années ultérieures de l’expérience (adolescence) 
s’expliqueraient par la capacité des nouvelles entreprises de se développer 

Les résultats obtenus sont plus précis et souvent différents de ceux soumis au 40e congrès 
de l’ACRI. Ils épousent néanmoins plusieurs conclusions de cette analyse préliminaire. 

4. Voir le numéro spécial du International Journal of Industrial Organization (vol. 13, 
no 4, 1995) sur la survie et le succès des nouvelles entreprises, notamment l’article 
 d’introduction de David B. Audretsch et José Mata.
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et de réduire les écarts de performance avec les entreprises établies. Étant 
donné le stade de vie des nouvelles entreprises, les résultats des travaux 
empiriques nous apprennent qu’en plus d’une conjoncture macro économique 
favorable, la congruence de leurs caractéristiques avec la structure de 
leur secteur d’activité est déterminante pour leur longévité. Les chances
de survie de ces entreprises sont moindres, surtout à l’adolescence, quand 
elles opèrent dans un secteur moins compétitif, plus intensif en capital et dont 
les économies d’échelle et la marge bénéficiaire sont relativement élevées.
Néanmoins, les chances de succès de ces entreprises augmentent avec leur 
capacité de répondre aux exigences de leur secteur d’activité, notamment 
quand leur taille, leur capitalisation et leurs économies d’échelles sont plus 
élevées (Audretsch et Mahmood, 1995 ; Audretsch, Houweling et Thurik, 
2000 ; Baldwin et al., 2000).

En plus de ces facteurs économiques et technologiques, les conclusions 
de l’étude originale de Baldwin et de ses collègues (1997) sur les faillites 
des corporations canadiennes au milieu des années 1990 insistent sur l’im-
portance de considérer les compétences des gestionnaires de ces nouvelles 
entreprises, particulièrement celles de petite taille.

Si les taux de faillite varient selon le secteur d’activité et la région, les causes 
sont très similaires. […] Les petites entreprises constituées depuis peu sont les 
plus vulnérables, surtout parce que les gestionnaires n’ont pas encore acquis 
l’expérience et les connaissances nécessaires à l’exploitation d’une entreprise. 
Environ la moitié de ces entreprises font faillite principalement en raison de 
 facteurs qui échappent à leur contrôle, notamment le ralentissement  économique 
et l’accroissement de la concurrence, et l’autre moitié, surtout parce que les 
compétences de base leur font défaut. Même lorsque la faillite est attribuable à 
des événements extérieurs, les lacunes de l’entreprise contribuent dans une large 
mesure à la faillite. […] L’étude confirme que, pour l’ensemble des faillis, les 
lacunes des gestionnaires représentent le principal problème interne […] notam-
ment le manque de connaissances des gestionnaires, leur manque de vision et la 
sous-utilisation des experts-conseils de l’extérieur (Baldwin et al., 1997 : 49).

Ces travaux sur la survie ou les échecs des nouvelles entreprises portent 
 généralement sur des organisations qui diffèrent grandement de l’entreprise 
des travailleurs autonomes : par leur statut juridique, par le nombre plus 
élevé de leurs salariés, par leurs moyens financiers plus importants et par 
leur appartenance souvent exclusive au secteur de la fabrication. La grande 
majorité des travailleurs autonomes n’ont pas de salariés, leur entreprise 
a généralement des ressources très limitées et n’est pas incorporée et ils 
offrent surtout leurs services à des particuliers ou à des entreprises dans 
des secteurs d’activités souvent différents (Statistique Canada, 1997b). 
Notre cadre d’analyse devra donc adapter les facteurs mis en évidence par 
ces travaux sur la survie des entreprises pour tenir compte de la nature 
particulière de l’entreprise des travailleurs autonomes.
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Nous proposons que le rendement économique de l’entreprise du 
 travailleur autonome dépend à la fois d’une conjoncture économique 
 favorable et des qualifications et des moyens que possède le travailleur pour 
profiter de la situation (Kangasharju et Pekkala, 2002 ; Taylor, 1999). Les 
avantages pécuniaires du travailleur autonome devraient donc être accrus 
par une demande plus forte ou croissante du bien ou du service produit et
par des exigences techniques et financières de production (coûts) 
 relativement faibles. Cette plus grande demande découle des conjonctu-
res macroéconomiques favorables des périodes de reprise et d’expansion 
 économique ou du contexte particulièrement propice du domaine d’activité 
du travailleur autonome. Comme ce dernier est souvent en concurrence avec 
des salariés et d’autres travailleurs autonomes pour les biens ou services 
qu’ils offrent à des individus ou à des entreprises, un taux de chômage 
relativement faible indiquant une plus grande utilisation de la main-d’œuvre 
dans une région donnée est un bon indicateur d’une conjoncture macro-
économique favorable à la pérennité du travail autonome (Carrasco, 1999 ; 
Lin, Picot et Compton, 2000 ; Taylor, 1999)5. De plus, pour tenir compte 
du contexte particulier du produit offert par le travailleur autonome, nous 
retenons son groupe occupationnel ou professionnel plutôt que son secteur 
d’activité économique. Il vend plus souvent ses compétences particulières 
à des clients provenant de différents secteurs d’activité plutôt que des biens 
associés à un secteur spécifique6.

Le rendement économique de l’entreprise du travailleur autonome 
dépend aussi de la capacité de ce dernier de profiter des conjonctures 
favorables et de minimiser les désavantages des périodes plus difficiles et 
de réduire ainsi ses risques d’échec. Son capital humain serait déterminant 
dans sa capacité à gérer efficacement son entreprise, tant en matière de 
financement, d’organisation de la production que de recrutement et de 
fidélisation de la clientèle. Les résultats des recherches empiriques sur les 
probabilités de réussite du travailleur autonome sont toutefois mitigés quant 
au rôle de certains types de capital humain. Se basant sur l’expérience de 
pays différents, Beaucage et Najem (2004a), Evans et Leighton (1989), 

5. Néanmoins, une sortie précoce du travail autonome pourrait aussi être favorisée par une 
amélioration des conditions du marché du travail. Il a déjà été suggéré que plusieurs 
travailleurs autonomes sont « poussés » dans ce statut d’emploi par une conjoncture 
défavorable du marché de l’emploi (Aronson, 1991 ; Beaucage, Laplante et Légaré, 
2004 ; Kuhn et Schuetze, 2001 ; Moore et Mueller, 2002). Ces derniers pourraient donc 
être moins enclins à consentir les sacrifices nécessaires, à savoir plus d’heures de travail 
et moins de revenus et d’avantages sociaux, pour assurer la pérennité de leur entreprise 
lorsque le contexte de l’emploi salarié redevient plus prometteur.

6. À cause de la forte corrélation entre certains groupes occupationnels et certains secteurs 
d’activité, le choix de la variable groupe occupationnel permet aussi d’éviter un problème 
potentiel de multicolinéarité.
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Holtz-Eakin, Joulfaian et Rosen (1994), Kangasharju et Pekkala (2002), Lin, 
Picot et Compton (2000) et Taylor (1999) ont observé qu’une plus longue 
expérience du marché du travail mesurée par le groupe d’âge du travailleur 
autonome hausse la probabilité de survie de son entreprise, du moins jus-
qu’à ce que ce dernier atteigne la cinquantaine7. Un niveau d’éducation 
plus élevé favoriserait également pour certains chercheurs la longévité des 
expériences de travail autonome (Beaucage et Najem, 2004b ; Fairlie, 1999 ; 
Holtz-Eakin, Joulfaian et Rosen, 1994 ; Kangasharju et Pekkala, 2002), alors 
que d’autres ne trouvent pas de relations significatives entre les deux varia-
bles (Lin, Picot et Compton, 2000 ; Taylor, 1999). L’expérience du travail 
autonome ou de la gestion d’entreprise par des membres de la famille du 
travailleur autonome devrait aussi favoriser chez ce dernier l’acquisition de 
qualités entrepreneuriales. Aux États-Unis, l’impact positif de l’expérience 
entrepreneuriale des pères sur la longévité du travail autonome de leur fils 
a été confirmé par l’étude de Fairlie (1999), contrairement aux résultats 
obtenus par Taylor (1999) dans le cas des parents britanniques8.

Des ressources financières plus importantes provenant des activités 
 antérieures du travailleur autonome, de sa famille ou d’autres sources, 
devraient également lui permettre de trouver plus facilement le financement 
externe et les moyens nécessaires pour faire face aux conditions souvent 
 difficiles du démarrage d’une entreprise et des périodes conjoncturelles 
moins favorables. Selon les résultats de recherches empiriques, un héritage, 
un gain de capital ou des revenus de placements significatifs diminuent les 
risques de sortie du travail autonome et augmentent ainsi la durée de l’expé-
rience (Burke, FitzRoy et Nolan, 2002 ; Dunn et Holtz-Eakin, 2000 ; Fairlie, 
1999 ;  Holtz-Eakin, Joulfaian et Rosen, 1994 ; Taylor, 1999). Pour d’autres 
chercheurs, le revenu du conjoint favorise à la fois l’entrée dans le travail 
autonome et la survie dans ce statut d’emploi, surtout dans le cas des femmes 
(Bruce, 1999 ; Caputo et Dolinsky, 1998 ; Clain, 2000). Ces   ressources 
 financières viennent non seulement combler des besoins  ponctuels en capitaux,
mais aussi assurer dans le cas des revenus de placements ou de ceux du 
conjoint une certaine sécurité de revenu au travailleur autonome qui doit 
souvent composer avec de grandes fluctuations de sa charge de travail.

7. La qualité de l’expérience antérieure évaluée par l’absence d’emplois précaires et de 
périodes de chômage ou une expertise préalable de gestion d’entreprise viendraient aussi 
accroître la durée du travail autonome (Carrasco, 1999 ; Evans et Leighton, 1989 ; Lin, 
Picot et Compton, 2000 ; Taylor, 1999).

8. Cet impact positif de la famille a surtout été vérifié pour la propension à devenir travailleur 
autonome, voir Dunn et Holtz-Eakin (2000), Evans et Leighton (1989) et Hout et Rosen 
(2000) pour l’influence des parents sur la propension de leurs enfants à entrer dans ce 
statut d’emploi ou Bruce (1999) et Caputo et Dolinsky (1998) pour l’influence du mari 
entrepreneur sur celle de sa femme. Les facteurs qui favorisent l’entrée dans le travail 
autonome ne réduisent pas nécessairement les risques de sortie.



327UNE ANALYSE LONGITUDINALE DE LA PÉRENNITÉ

Enfin, ces ressources financières plus importantes et les autres facteurs 
favorables au succès du travailleur autonome devraient lui garantir un niveau 
de revenu lui permettant de se consacrer entièrement à son entreprise, voire 
d’embaucher des aides salariées pour profiter davantage de la demande pour 
son produit. Ces moyens plus importants réduiraient également les coûts 
ou les exigences humaines et financières de son entreprise. La pérennité de 
l’expérience du travail autonome serait ainsi favorisée par ces conditions 
gagnantes (Beaucage et Najem, 2004b ; Burke, FitzRoy et Nolan, 2002 ; 
Kuhn et Schuetze, 2001 ; Statistique Canada, 1997b).

La décision de continuer une expérience de travail autonome (TA) à un 
moment donné t dépend donc de la capacité du travailleur d’atteindre ou de 
dépasser un niveau de rendement économique minimal (RMt), à savoir que 
le rendement économique obtenu en t (Rt) est au moins égal ou supérieur à 
RMt. Ce rendement minimal attendu (RMt) est plus facile à atteindre quand 
un Rt plus élevé est favorisé par une conjoncture de reprise ou d’expansion 
économique (Ét) et par le capital humain (Ht) et les moyens de production (Mt)
plus importants que possède le travailleur autonome pour profiter de cette 
conjoncture. Des ressources financières (Ft) plus grandes ne provenant pas 
du travail autonome peuvent également faciliter l’obtention des conditions
de production nécessaires à un meilleur rendement (Rt) ou compenser 
 temporairement un rendement économique insuffisant en réduisant RMt.

Le rendement économique minimal (RMt) varie aussi selon la nature 
des services offerts par le travailleur autonome. En effet, étant donné les 
 exigences de son domaine d’activité, plus les avantages pécuniaires des 
emplois salariés de son groupe occupationnel sont élevés et plus ces emplois 
sont disponibles (At), plus le rendement de l’entreprise du travailleur 
autonome devra générer des avantages économiques importants pour que 
l’expérience soit jugée satisfaisante et poursuivie. Notre modèle suggère 
également que la longévité de l’expérience puisse aussi être favorisée par les 
préférences ou aspirations particulières du travailleur prêt à s’accommoder 
d’un rendement économique minimal (RMt) moindre parce qu’il trouve 
dans ce statut d’emploi une réponse plus satisfaisante, notamment quant
à l’autonomie et à la créativité dans l’emploi, à la variété dans les tâches à 
accomplir et les défis à relever ou quant à l’utilisation plus grande de ses 
compétences. Plus l’expérience de travail autonome se révèle compatible 
avec les aspirations de carrière du travailleur (C), plus ce dernier sera prêt 
à composer avec les exigences de ce statut d’emploi et de ses avantages 
pécuniaires moindres (Hundley, 2001 ; Hamilton, 2000)9.

9. Burke, FitzRoy et Nolan (2002) se basant sur les résultats de leur étude empirique 
proposent plutôt que cette compatibilité des aspirations avec les exigences du travail 
autonome augmente la motivation et la détermination des travailleurs autonomes et le 
succès économique de leur entreprise.
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De façon plus succincte, comme Rt = ϕ (Ét, Ht, Mt, Ft) et RMt =
ω (Ft, At, C),

nous pouvons écrire que la probabilité
 P [Rt ≥ RMt] = Φ (Ét, Ht, Mt, Ft, At, C) (équation 1)

où Ét = un contexte économique favorable en t révélé par un marché 
du travail plus serré (+)

 Ht = l’importance du capital humain du travailleur autonome au 
moment t (+)

 Mt = l’importance des moyens de production du travailleur 
autonome en t (+)

 Ft = l’importance des ressources financières du travailleur 
autonome au moment t (+)

 At = l’importance des exigences particulières, des avantages 
pécuniaires et de la disponibilité des emplois pour le groupe 
occupationnel du travailleur autonome en t (–)

 C = la compatibilité des aspirations de carrière du travailleur avec 
le travail autonome (+).

Cette compatibilité des aspirations de carrière du travailleur (C) est 
toutefois difficile à évaluer avec les données des enquêtes des organismes 
publics de statistique. Des variables sociodémographiques pourraient 
 néanmoins nous révéler indirectement les aspirations particulières de 
 certaines catégories de travailleurs. Par exemple, la responsabilité d’enfants 
d’âge scolaire et préscolaire pourrait inciter les travailleuses autonomes à 
la recherche de plus de flexibilité dans la gestion de leur temps pour récon-
cilier les exigences du travail et de la famille à persévérer dans ce statut 
d’emploi malgré un rendement moindre (Boden, 1999 ; Burke, FitzRoy et 
Nolan, 2002 ; Caputo et Dolinsky, 1998 ; Carr, 1996 ; Clain, 2000 ; Hundley, 
2000, 2001 ; Lombard, 2001 ; Parasuraman et Simmers, 2001). Les tra-
vailleurs plus âgés à l’étape de la retraite ou de la préretraite pourraient aussi 
aspirer à plus de flexibilité dans leur temps de travail et à une utilisation 
plus grande de leurs compétences spécifiques ou, au contraire, à plus de 
stabilité et de sécurité dans leur vie comme nous le suggèrent les résultats 
de certaines recherches (Evans et Leighton, 1989 ; Holtz-Eakin, Joulfaian 
et Rosen, 1994 ; Kangasharju et Pekkala, 2002 ; Lin, Picot et Compton, 
2000). L’expérience particulière de certaines communautés ethniques dans 
la gestion de petites entreprises, notamment dans les secteurs des services 
personnels ou de la construction, pourrait aussi avoir généré des aspirations 
particulièrement favorables à la pérennité du travail autonome (Clark et 
Drinkwater, 1998 ; Dana, 1997 ; Hout et Rosen, 2000 ; Johnson, 2000).
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LES DONNÉES UTILISÉES

Nous étudions dans cet article la longévité des expériences de travail 
autonome d’un échantillon de 3 184 canadiens de 16 à 65 ans. Notre suivi 
de ces expériences a été réalisé sur une base mensuelle et ne porte que sur 
la première expérience entreprise par ces individus entre le premier janvier 
1993 et le 31 décembre 1998. L’échantillon retenu provient du premier panel 
de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR) de Statistique 
Canada. Cette banque de données longitudinales renferme de nombreux 
renseignements sur l’évolution des activités des canadiens sur le marché 
du travail, sur la nature de leur(s) emploi(s) et de leurs revenus et sur leurs 
caractéristiques personnelles et familiales (Statistique Canada, 1997a).

Notre échantillon comprend après pondération 43,5 % de femmes et 
56,5 % d’hommes qui ont entrepris au moins une expérience de travail 
autonome comme occupation principale pendant les 72 mois de la période 
d’observation10. Comme la proportion des femmes parmi les personnes 
occupant un statut de travailleur autonome se situe plutôt autour du tiers 
(Statistique Canada, 1997b), il semble donc que ces dernières soient 
 relativement plus nombreuses que les hommes à entreprendre et à quitter 
de telles expériences pendant une période donnée. Les durées moyennes 
des expériences de travail autonome de 15,1 mois et de 18,9 mois observées 
respectivement pour les femmes et les hommes de notre échantillon viennent 
appuyer notre hypothèse11. Les analyses de survie des deux groupes dans 
le travail autonome indiquent aussi que les femmes ont un taux de survie 
plus faible à partir de la deuxième année d’expérience12.

10. L’occupation principale est celle où le répondant a passé le plus grand nombre d’heures 
pendant la période de référence. Une personne peut occuper un ou des emplois secondai-
res en même temps que l’emploi principal. Les données dans cet article sont pondérées 
en utilisant les poids longitudinaux de l’EDTR. Les caractéristiques de l’échantillon 
global et des sous-échantillons d’hommes et de femmes sont présentées au tableau 2.

11. Dans une étude antérieure sur la période 1993–1998 (Beaucage et Najem, 2004b), 
nous avons calculé un taux de sortie annuel moyen de 39 % pour les femmes contre 
26 % pour les hommes, alors que leurs taux d’entrée dans le travail autonome étaient 
respectivement de 38 % et de 25 %. Plus des trois quarts de l’ensemble des travailleuses 
autonomes se renouvellent donc en moyenne annuellement, contre la moitié de celui 
des travailleurs autonomes.

12. Ces analyses de survie révèlent que les taux cumulés de survie chutent rapidement dans 
les deux premières années des expériences (environ le tiers chaque année) pour ensuite 
se stabiliser progressivement. L’évolution des probabilités de survie des hommes et des 
femmes de notre échantillon est toutefois différente. Pour les femmes, la probabilité 
de sortir du travail autonome pour un emploi salarié ou pour le chômage devient plus 
grande que celle des hommes à partir de la deuxième année de l’expérience et entraîne 
ainsi une chute plus importante de leur taux de survie dans ce statut d’emploi. Pour les 
résultats plus détaillés de ces analyses, voir Beaucage et Najem (2004a).
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Nous avons également constaté que la nature des sorties du travail 
autonome est quelque peu différente pour les femmes. Le tableau 1 résume 
ces différences. À la fin de 1998, 70 % des hommes et 75 % des femmes 
avaient déjà quitté l’expérience entreprise pendant la période 1993-1998. 
Les femmes ont aussi une plus grande propension à sortir à la fois du travail 
autonome et du marché du travail (inactivité). Les occupations familiales, 
notamment la maternité et le soin des enfants ou d’un parent, sont davan-
tage les motifs de sortie des femmes, alors que les hommes quittent plutôt 
pour des raisons de maladie, de retraite ou de retour aux études (Beaucage 
et Najem, 2004b). Ces considérations et des travaux antérieurs soulignant 
des différences entre les causes du passage et du succès des hommes et des 
femmes dans le travail autonome (Boden, 1999 ; Burke, FitzRoy et Nolan, 
2002 ; Clain, 2000 ; Parasuraman et Simmers, 2001), nous ont amené à 
examiner de façon séparée l’explication de la durée de leurs expériences.

TABLEAU 1

Nature des sorties du travail autonome des 16 à 65 ans entre 1993 et 1998
(données pondérées)

Genre Sortie vers
Total

des sorties
Pas de sor-
tie observée

TOTAL

salariat chômage inactivité inconnu

Hommes 809 151 213 89 1 262 537 1 799

% 45,0 8,4 11,8 5,0 70,2 29,8 56,5

Femmes 636 107 237 52 1 032 353 1 385

% 45,9 7,7 17,1 3,7 74,5 25,5 43,5

Total 1 445 258 450 141 2 294 890 3 184

% 45,4 8,1 14,1 4,4 72,0 27,9 100,0

Source : Statistique Canada, données internes pondérées avec les poids longitudinaux de l’EDTR, 
premier panel 1993–1998.

Pour évaluer de façon adéquate la durée d’une expérience vécue par un 
groupe d’individus, il faut tenir compte du fait que certaines personnes n’ont 
pas encore complété leur expérience à la fin de la période d’observation ou 
qu’elles ont dû y mettre fin pour des raisons ou des circonstances qui n’ont 
rien à voir avec la nature du problème étudié. Nous nous intéressons ici aux 
personnes qui quittent le travail autonome parce que ce statut d’emploi leur 
semble moins profitable ou moins satisfaisant que d’autres statuts sur le 
marché du travail (salarié ou chômeur à la recherche d’un emploi salarié) 
et non parce qu’un décès ou une invalidité les forcent à quitter le marché 
du travail. Il y aura donc troncature à droite des expériences de travail 
autonome dans les situations suivantes : expérience non complétée à la fin 
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de la période d’observation, statut postérieur inconnu et sortie du marché 
du travail (inactivité) à la fin de l’expérience de travail autonome. Dans 
le cas des sorties du marché du travail, on pourrait néanmoins considérer 
certaines transitions vers les études, les occupations familiales et même la 
retraite, comme une indication du caractère insatisfaisant de l’expérience 
de travail autonome. Les données de l’EDTR ramenées sur une base men-
suelle ne permettant pas de connaître la nature exacte des transitions vers 
l’inactivité, nous avons choisi de tronquer les sorties vers ce type de statut. 
Nous évaluons donc dans cette étude la durée des expériences de travail 
autonome des hommes et des femmes en fonction de leurs sorties vers un 
emploi salarié ou vers le chômage13.

LA PROPENSION À QUITTER LE TRAVAIL AUTONOME

Pour vérifier notre modèle de la pérennité du travail autonome, 
nous estimons la probabilité (h) qu’un individu à risque quitte le travail 
 autonome pendant un mois donné (t). Un individu à risque est un travailleur 
 autonome qui a entrepris son expérience entre le premier janvier 1993 et 
le 31 décembre 1998 et qui ne l’a pas encore quittée au début du mois (t)
pour un emploi salarié ou pour la recherche à temps plein d’un tel emploi 
(chômage)14. Pour évaluer l’influence des vecteurs de variables Xi sur h(t),
nous utilisons le modèle de régression à risques proportionnels de Cox qui 
suppose que cette probabilité de quitter h(t), le hazard rate, diminue en 
fonction du temps écoulé depuis le début de l’expérience a(t). Le modèle 
de Cox peut être exprimé de la façon suivante lorsque h0 est la fonction 
de risque quand les vecteurs de variables ne sont pas pris en considération 
(Allison, 1984 ; Tabachnick et Fidell, 2001) :

h(t) = [h0(t)]eb1X1 + b2X2 + … + bnXn ou

Ln h(t) = a(t) + b1X1 + b2X2 + … + bnXn (équation 2)

Le tableau 2 précise la nature des indicateurs de chacun des vecteurs 
de variables Xi de notre cadre théorique de la pérennité du travail auto-
nome (équation 1). Ces variables sont des prédicteurs de la longévité des 

13. Les transitions ne concernent ici que les statuts de chômeur, d’inactif et d’emplois prin-
cipaux de salarié ou de travailleur autonome. Ainsi, une sortie vers un emploi principal 
de salarié pourrait impliquer que le travail autonome s’est poursuivi comme activité 
secondaire sur le marché du travail.

14. Tel qu’indiqué plus haut, pour un mois t de leur expérience, les individus qui ont quitté 
le marché du travail (inactivité), ceux dont le statut est inconnu et ceux qui n’ont pas 
complété leur expérience de TA à la fin de la période d’observation, entrent dans les 
cas tronqués à droite.
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 expériences de travail autonome ou, a contrario, de leur caractère éphémère. 
Le modèle de régression de Cox estime la capacité des indicateurs de 
ces variables de prédire la propension à quitter une expérience de travail 
autonome à un moment t. Comme l’EDTR ne mesure pas les aspirations 
de carrière des travailleurs, des caractéristiques sociodémo graphiques 
 pourraient révéler les aspirations particulières de certains  groupes de 
travailleurs autonomes : la responsabilité d’enfants d’âge scolaire et 
 préscolaire,  l’appartenance à une communauté ethnique ou culturelle révélée 
par la langue maternelle, l’appartenance à une minorité visible ou à une 
cohorte d’immigrants (section A) ou la proximité de la retraite des 56 à 
65 ans (section B). L’incapacité des travailleurs autonomes de profiter des 
conjonctures favorables ou de composer avec les exigences des conjonctures 
plus difficiles découlerait de leur capital humain (section B) insuffisant dû 
à une trop brève expérience du marché du travail indiquée par leur groupe 
d’âge15, à un bas niveau de scolarité ou à l’absence d’expérience de travail 
autonome ou de gestion d’entreprise par des membres de leur famille16.

Un contexte économique (section C) défavorable caractérisé par une 
demande plus faible ou décroissante du bien ou du service et par des 
 exigences techniques et financières de production (coûts) plus élevées sera 
révélé par le taux de chômage plus élevé de la province de résidence du 
 travailleur autonome, par la petite taille de l’agglomération où se réalisait 
son expérience et par la nature de son domaine d’activité professionnelle ou 
de son grand groupe occupationnel17. Ce dernier indicateur permet également 
de tenir compte de l’importance des exigences techniques et financières du 
type de bien ou de service offert par le travailleur autonome. Les ressources 
financières (section D) moins importantes qui devraient également accroître 
les difficultés du démarrage de l’entreprise du travailleur autonome et celles 
des périodes conjoncturelles moins favorables seront mesurées par les indi-
cateurs suivants : le revenu annuel du ménage pendant la dernière année de 
l’expérience, l’existence de revenus de placements ou de gains de capital 
et la propriété du logement par un membre du ménage. Le fait de recevoir 
des transferts gouvernementaux soulignerait plutôt le manque de ressources 

15. On utilise le groupe d’âge comme indicateur de l’expérience du travailleur autonome 
parce que la variable « années d’expérience sur le marché du travail » a une trop 
grande proportion de valeurs manquantes et est aussi fortement corrélée avec le groupe 
d’âge.

16. Le groupe occupationnel du travailleur autonome retenu pour tenir compte de son 
domaine d’intervention est aussi un bon indicateur de ses qualifications (tableau 2, 
section C).

17. En dernière analyse, la grande région de résidence a été exclue des modèles de régression 
à cause de sa trop forte association au taux de chômage provincial et le problème de 
multicolinéarité qui pouvait en découler.
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financières du travailleur autonome. Enfin, quant aux conditions mêmes de 
l’expérience de travail autonome (section E), des revenus relativement peu 
élevés et, ainsi, l’incapacité du travailleur de se consacrer entièrement à son 
entreprise, voire à embaucher des aides salariées, devraient accroître ses 
probabilités d’échec. Dans ces circonstances, il risque de travailler moins de 
30 heures par semaine (temps partiel) ou devoir occuper d’autres emplois 
pendant l’année. Son revenu principal pourrait provenir d’une autre source 
que le travail autonome. Ces conditions défavorables devraient accroître 
les coûts ou les exigences humaines et financières de son entreprise et ainsi 
en réduire la longévité.

Le tableau 2 présente aussi les caractéristiques de l’échantillon global
et celles des hommes et des femmes séparément. Les travailleuses auto-
nomes sont plus jeunes et moins expérimentées et ont plus souvent la 
 responsabilité d’enfants d’âge scolaire et préscolaire que leurs collègues 
masculins. Ces derniers sont cependant relativement plus nombreux chez 
ceux qui n’ont pas complété leurs études secondaires et, à l’autre extrême, 
chez les diplômés universitaires, ainsi que chez les immigrants, les membres 
d’une minorité visible et chez ceux dont la langue maternelle est autre 
que le français ou l’anglais. Les femmes par contre peuvent profiter plus 
souvent de l’expérience d’un autre travailleur autonome dans la famille, 
généralement le mari. Certaines différences ressortent également entre les 
contextes économiques des travailleurs et des travailleuses autonomes. Ces 
dernières sont plus présentes au Québec et dans les secteurs des services et le 
travail de bureau, alors que leurs collègues masculins travaillent davantage
en Ontario, dans des occupations de direction et de profes sionnels et dans 
les secteurs primaires et secondaires de l’économie. Quant aux ressources 
financières, les travailleuses autonomes sont relativement plus nombreuses
à  bénéficier de transferts gouvernementaux, alors que les  travailleurs 
 autonomes peuvent compter un peu plus souvent sur des revenus de 
 placement ou des gains de capitaux. Enfin, les conditions des expériences 
des travailleuses autonomes sont moins favorables que celles des hommes. 
Leur revenu principal provient plus souvent d’une autre source que le 
 travail autonome, surtout de transferts gouvernementaux. Elles doivent aussi 
 travailler plus fréquemment à temps partiel dans leur entreprise ou occuper 
d’autres emplois. Elles ont également moins recours à l’aide de salariés et 
leur entreprise est moins souvent incorporée. Il n’est donc pas étonnant que 
ces travailleuses plus jeunes et moins expérimentées, ayant plus souvent la 
charge de jeunes enfants et travaillant dans des contextes et des conditions 
moins favorables, connaissent des expériences de travail autonome plus 
instables et plus éphémères. Les analyses de régression nous permettront 
de vérifier cette vision de leurs expériences respectives.
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LES RÉSULTATS DES ANALYSES DE RÉGRESSION

Notre modèle de la propension à quitter le travail autonome à un 
moment donné t (équation 2) comprend donc, en plus de l’influence du 
temps passé dans l’expérience a(t), cinq vecteurs de variables prédictives 
(Xi) présentés dans les sections A à E du tableau 2. Le signe de la relation 
attendue a été précisé lors de la discussion de ces variables. Après avoir 
écarté les 352 cas avec des valeurs manquantes, le modèle de régression a 
été appliqué aux 2 832 personnes restantes de l’échantillon initial ainsi que 
de façon distincte aux 1 595 hommes et aux 1 237 femmes de cet échantillon 
réduit. Les principaux résultats de ces trois régressions sont présentés au 
tableau 3. Le test du rapport des vraisemblances18 pour évaluer la qualité des 
modèles retenus indique que l’hypothèse nulle β = 0 doit être rejetée dans 
chaque cas (α < ,0001). Le R2 proposé par Allison (Tabachnick et Fidell, 
2001 : 808-809) mesure la force de l’association entre les covariables et la 
variable dépendante19. Le R2 plus élevé dans le cas des hommes (,285) que 
dans celui des femmes (,226) nous indique que la puissance du modèle des 
hommes est supérieure et que les vecteurs de variables retenus sont plus 
pertinents pour prédire leurs risques de sortie du travail autonome.

Pour vérifier l’importance des cinq vecteurs de variables prédictives, 
nous avons calculé les variations du Chi-carré (∆χ2) du test du rapport des 
vraisemblances suite à l’ajout de chaque vecteur de prédicteurs dans cha-
cun des trois modèles : général, hommes, femmes. Les vecteurs X3 et X5

contribuent ensemble pour plus de 75 % du χ2 global de chaque modèle, 
alors que le vecteur X4 contribue pour moins de 5 % dans chaque cas. Les 
deux autres vecteurs X1 et X2 participent chacun pour environ 10 % du χ2

global. Les variations du χ2 sont toujours statistiquement significatives, 
bien que la contribution des indicateurs des ressources financières dans le 
cas des femmes et des hommes ne le soient respectivement qu’aux seuils 
α < ,05 et α < ,001. Le poids relatif de certains vecteurs de variables dans 
le χ2 global révèle des différences entre les modèles des hommes et des 
femmes : une contribution moins grande des conditions de l’expérience 
de travail autonome de ces dernières (X5), alors que leurs caractéristiques 
sociodémographiques (X1) et leurs ressources financières (X4) joueraient 
un rôle plus important.

18. Le Likelihood ratio ou –2LL.

19. Ce R2 n’est pas la proportion de la variance du taux de survie expliquée par les variables 
retenues : R2 = 1 – e (-G2/n) où G2 = [(-2log-likelihood du modèle avec moins de variables) 
– (-2log-likelihood du modèle avec plus de variables)] = la variation du χ2 entre les 
deux modèles. Pour le modèle « Global », le R2 est basé sur la variation du χ2 entre le 
modèle comprenant toutes les covariables et celui qui n’en comprend aucune.
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L’estimation du modèle pour l’ensemble des travailleurs autonomes 
nous fait une importante révélation. Alors que l’analyse de survie a montré 
que la probabilité de sortie des femmes du travail autonome devenait plus 
élevée que celle des hommes à partir de la deuxième année de l’expérience, 
les coefficients de notre modèle général de régression indiquent que les 
femmes ont 16 % moins de risques de quitter le travail autonome pour un 
emploi salarié ou pour le chômage quand les autres variables sont prises en 
compte20. Lorsque les femmes opèrent leur entreprise avec des ressources et 
des conditions comparables et dans des contextes économiques semblables 
à ceux de leurs collègues masculins, elles ont plus de chances de survivre 
comme travailleuse autonome. Il est aussi probable que la nature des 
 déterminants de leurs risques respectifs de sortie soit différente. Du moins, 
les travaux de certains auteurs semblent opiner dans ce sens (Boden, 1999 ; 
Burke, FitzRoy et Nolan, 2002 ; Carr, 1996 ; Clain, 2000 ; Hundley, 2000 ; 
Parasuraman et Simmers, 2001). L’examen comparatif des coefficients du 
modèle global de régression appliqué de façon distincte aux hommes et aux 
femmes devrait nous instruire à ce chapitre.

L’analyse des coefficients estimés du modèle général nous révèle 
que les caractéristiques sociodémographiques ne joueraient pas toujours 
un rôle déterminant sur les risques de quitter le travail autonome pour un 
emploi salarié ou pour la recherche à temps plein (en chômage) d’un tel 
emploi. Contrairement à nos attentes, les femmes ayant la responsabilité 
d’enfants de moins de 15 ans risquent davantage de quitter le travail auto-
nome, bien que la relation soit peu significative sur le plan statistique (α
< ,10). Burke, FitzRoy et Nolan (2002) observent dans le même sens que 
la charge de jeunes enfants n’a pas d’impact significatif sur les chances 
de succès des travailleuses autonomes. L’effet serait même négatif sur 
leurs gains selon Hundley (2000). Quant à ceux et celles dont la langue 
maternelle est le français, ou autre que le français et l’anglais dans les cas 
des hommes, ils courent moins de risques de quitter le travail autonome. 
Ces risques augmentent quand les hommes sont membres d’une mino-
rité visible. Ces derniers résultats nous indiquent des différences dans 
la propension de certains groupes sociaux à quitter le travail autonome. 
Toutefois l’inter prétation de ces différences n’est pas triviale. Les mesures 
des  caractéristiques sociodémographiques retenues sont trop englobantes 

20. Pour la variable sexe (femme = 1, homme = 0), le coefficient de régression β est négatif 
(–0,17) et indique que les femmes risquent moins de sortir du travail autonome. Le taux 
de risque ou exp (β) en pourcentage est obtenu de la façon suivante : [exp (β) –1] x 100 
= (eβ –1) x 100 = (e-,17 –1) x 100 = (,844 –1) x 100 = 15,6 % ou 16 %. Un coefficient 
de régression β positif indique que la variable augmente les risques de sortie du travail 
autonome. Par exemple, être plus jeune (catageta1) augmente les risques de sortie du 
travail autonome de 28 % [β = 0,247 et exp (β) = 1,28].
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pour estimer l’effet des aspirations de carrière particulières des groupes 
sociaux visés, notamment les indicateurs (langmataut, minvis, immigrant)
utilisés pour les groupes ethniques qui auraient une longue tradition de 
travail autonome ou de gestion d’entreprise.

L’absence de relations linéaires claires entre les indicateurs du capital 
humain et les chances de quitter le travail autonome est soulignée par les 
résultats des trois modèles de régression et peut-être davantage par celui des 
femmes. L’expérience et la scolarité ne semblent pas être des prédicteurs 
importants de la pérennité du travail autonome des femmes. Nos résultats 
infirment l’hypothèse d’une relation positive entre le niveau de scolarité 
et le taux de survie dans le travail autonome. Ils soutiennent plutôt les 
conclusions de travaux antérieurs qui suggèrent que cet indicateur du capital 
humain mesure mal les capacités et les talents des individus à gérer et à 
développer une entreprise (Lin, Picot et Compton, 2000 ; Taylor, 1999). Une 
scolarité intermédiaire de niveau secondaire ou collégial accroîtrait même 
les chances d’échec des travailleurs autonomes par rapport à ceux qui n’ont 
pas complété leurs études primaires ou secondaires. Pour les femmes, le 
niveau de scolarité n’a pas d’influence déterminante.

Quant à l’expérience de l’individu révélée par son groupe d’âge, le 
 risque de quitter le travail autonome est plus élevé pour les 16 à 25 ans,
notamment chez les femmes, et moins élevé pour les hommes plus 
 expérimentés, mais surtout chez les 46 à 55 ans. Pour les hommes de 56 à 
65 ans plus près de la retraite, les risques de sortie du travail autonome sont 
réduits, mais de façon moindre. L’effet positif de l’expérience de ce groupe 
plus âgé sur la longévité du travail autonome pourrait être compensé en 
partie par l’effet négatif de son caractère obsolète. Ces résultats relatifs à 
l’expérience confirment en partie notre hypothèse d’une association positive 
entre le capital humain du travailleur autonome et les chances de survie 
de son entreprise. Cette confirmation s’applique toutefois davantage aux 
hommes qu’aux femmes. Si ces dernières sont plus jeunes et ont en moyenne 
moins d’expérience sur le marché du travail (voir tableau 2), les plus expéri-
mentées ne persévèrent pas davantage dans leur entreprise contrairement aux 
hommes. Les résultats relatifs à l’effet positif de l’expérience des hommes 
sur la survie de leur entreprise sont également conformes à ceux obtenus 
par des études antérieures, y compris l’effet positif amoindri à partir de la 
cinquantaine (Beaucage et Najem, 2004b ; Evans et Leighton, 1989 ; Holtz-
Eakin, Joulfaian et Rosen, 1994 ; Kangasharju et Pekkala, 2002 ; Lin, Picot 
et Compton, 2000 ; Taylor, 1999).

Enfin, le fait de pouvoir profiter de l’expérience d’autres travailleurs 
autonomes dans la famille ne semble pas affecter de façon significative les 
chances de quitter ou de persévérer dans ce statut d’emploi. Néanmoins, 
les femmes qui peuvent compter sur l’expérience d’un autre travailleur 
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autonome dans leur famille, généralement leur mari, courent 16 % moins de 
risques de quitter leur statut d’emploi. La relation observée n’est toutefois 
significative qu’au seuil α < ,10. L’absence ou la faiblesse de la relation 
observée ici va dans le même sens que les résultats obtenus par Taylor 
(1999), mais contredit ceux de Fairlie (1999). On doit toutefois préciser 
que la notion de famille impliquée par notre indicateur de l’EDTR se limite 
au ménage de l’individu comprenant généralement le père, la mère et les 
enfants. Taylor tient plutôt compte de l’expérience de travail autonome de 
l’un des parents, alors que Fairlie retient uniquement celle du père.

Les indicateurs du contexte économique des expériences de travail 
autonome influent davantage sur le risque de sortie de ce statut d’emploi, 
notamment le taux de chômage provincial. Une hausse de 1 point de ce 
taux de chômage augmente de 17 % les risques de quitter le travail auto-
nome pour un emploi salarié ou pour la recherche d’un autre emploi, soit 
une hausse des risques de 18 % dans le cas des hommes et de 14 % dans 
celui des femmes. L’exercice du travail autonome dans une agglomération 
de plus petite taille diminue par contre les solutions de rechange à ce type 
d’emploi et ainsi les risques de l’abandonner. L’effet du type d’agglomé-
ration n’est toutefois statistiquement significatif que pour le milieu rural 
et surtout pour les femmes souvent moins mobiles que les hommes. Des 
différences notables entre les hommes et les femmes sont aussi observées 
pour les groupes occupationnels, bien que contrairement à nos attentes les 
risques de quitter le travail autonome semblent peu affectés par le domaine 
d’activité professionnelle dans les deux cas. Les hommes directeurs, 
gérants ou administrateurs et employés de bureau risquent beaucoup plus 
de quitter précocement le travail autonome que les vendeurs, le groupe 
occupa tionnel de référence, alors que les artistes risquent moins de le faire. 
Quant aux femmes, ce sont les travailleuses spécialisées dans la fabrication 
et la réparation dont les risques de départ sont moindres et les travailleuses 
d’usine ou de la transformation dont les risques de départ sont plus élevés. 
Les groupes occupationnels les plus à risque de quitter le travail autonome 
semblent avoir de meilleures perspectives d’emplois salariés et ils ne sont 
pas nécessairement parmi les moins instruits et les moins qualifiés.

Ces résultats relatifs aux effets du contexte économique sur la 
 propension à quitter le travail autonome viennent appuyer nos hypothèses 
et les conclusions de quelques travaux sur le sujet (Carrasco, 1999 ; Lin, 
Picot et Compton, 2000 ; Taylor, 1999). Une conjoncture économique plus 
difficile, qui se caractérise par une sous-utilisation de la main-d’œuvre et 
un taux de chômage plus élevé, va entraîner une baisse de la demande pour 
les services de plusieurs travailleurs autonomes, autant les hommes que les 
femmes, et favoriser ainsi la fin de leur expérience. Ce risque de sortie du 
travail autonome est aussi accru quand le travailleur autonome appartient 
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à un groupe occupationnel qui offre de meilleures perspectives d’emplois 
salariés (direct, bureau) et ils sont diminués dans le cas contraire (artiste,
ouvrspec). Ils sont également réduits lorsque le travailleur ou la travailleuse 
autonome opère son entreprise dans une région ou une agglomération où 
il y a moins de solutions de rechange à leur statut particulier d’emploi 
(rural). Cette contrainte semble plus forte pour la travailleuse autonome 
dont la mobilité sur le marché du travail pourrait être limitée par celle de 
son conjoint.

Les travailleurs autonomes qui peuvent compter sur des ressources 
financières plus importantes risquent moins d’abandonner leur expérience. 
En effet, ceux qui déclarent des revenus de placement ou dont un membre 
du ménage est propriétaire du logement ont respectivement 22 % et 19 % 
moins de chances de quitter le travail autonome, alors que ceux qui reçoivent 
de l’aide gouvernementale courent 19 % plus de risques d’abandonner leur 
expérience. Mais cet effet des ressources financières sur la longévité du 
travail autonome semble encore une fois être différent pour les hommes et 
les femmes. Les hommes qui reçoivent des revenus de placements et dont 
le logement est de propriété familiale courent moins de risques de quitter 
le travail autonome, alors que dans le cas des femmes la diminution des 
risques est uniquement associée à la propriété du logement par l’un des 
membres du ménage. Pour ces dernières néanmoins, le fait de bénéficier 
de transferts gouvernementaux augmente du tiers les risques de quitter le 
travail autonome.

Ces résultats sont conformes à ceux des travaux empiriques recensés et 
confirment notre hypothèse d’un impact négatif des ressources financières
du travailleur autonome sur le risque d’échec de son entreprise. Cette 
confirmation s’applique toutefois davantage aux hommes qu’aux femmes. 
Si ces dernières ont moins souvent des revenus de placement qui leur sont 
propres, celles qui en ont ne persévèrent pas davantage dans leur entre-
prise contrairement aux hommes. Comme notre indicateur (revplacemn)
ne mesure pas l’importance des revenus de placements, mais plutôt leur 
existence, il est probable que les revenus des femmes sont beaucoup moins 
élevés que ceux des hommes. De plus, bien qu’une plus grande proportion 
de travailleuses (69 %) que de travailleurs (57 %) autonomes bénéficient 
de transferts gouvernementaux (tableau 2), c’est seulement dans le cas des 
femmes que ces transferts prédisent de façon significative une fin plus rapide 
de l’expérience. La longévité de l’expérience des travailleuses autonomes 
semble néanmoins davantage favorisée par le capital immobilier de la 
famille (proplogen).

Les résultats du modèle général de régression nous indiquent enfin 
que les conditions mêmes de l’expérience de travail autonome ont un 
impact important sur sa longévité. Presque tous les indicateurs ont un 
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impact significatif et dans le sens attendu. De plus, ce vecteur de variables 
compte pour près de 50 % du χ2 global. La personne qui peut se payer l’aide 
 d’employés salariés, dont l’entreprise est constituée en société et qui en 
obtient un rendement positif, réduit ses risques de sortie de plus de 30 % 
dans chaque cas. Par contre, celle qui a dû occuper en même temps d’autres 
emplois risque davantage de quitter le travail autonome pour un emploi 
salarié ou pour le chômage. Ce risque est aussi plus élevé pour la personne 
dont le revenu principal provient d’emplois salariés, mais moins élevé s’il 
provient de son entreprise, de placements ou d’un régime de retraite. Ces 
caractéristiques de l’expérience du travailleur autonome semblent moins 
déterminantes pour les femmes que pour les hommes. Lorsque l’entreprise 
de ces derniers est constituée en société, génère des revenus positifs, permet 
l’embauche d’aides ou rend inutile le recours concomitant à des emplois 
salariés, le risque de quitter le travail autonome est grandement diminué. 
Dans le cas des femmes, ces facteurs jouent dans le même sens, sauf pour 
l’aide d’employés dont l’effet n’est pas significatif et pour l’impact moins 
important de l’entreprise constituée en société. Les travailleurs autonomes 
dont le revenu principal provient de leur entreprise ou de placements ont 
aussi moins de chances d’abandonner leur expérience. Contrairement aux 
hommes, les travailleuses autonomes dont le revenu principal est un salaire 
risquent davantage de quitter leur expérience que celles dont le revenu prin-
cipal provient de transferts gouvernementaux, le groupe de référence ici. 
Les travailleuses autonomes ont relativement moins de succès économique 
avec leur entreprise et elles dépendent davantage des transferts gouverne-
mentaux (tableau 2, section E). Toutefois, quand les indicateurs de leur 
succès sont positifs (négatifs), elles ne voient pas leurs risques de quitter 
le travail autonome diminuer (augmenter) autant que chez les hommes. Le 
rendement économique de l’entreprise des travailleuses autonomes semble 
une explication moins déterminante de sa longévité.

CONCLUSION

La durée moyenne des expériences de travail autonome entreprises entre 
1993 et 1998 est de 14,4 mois pour les femmes et de 17,6 mois pour les 
hommes de notre échantillon. Les analyses de survie nous révèlent aussi que 
la probabilité de quitter prématurément ce statut d’emploi pour un emploi 
salarié ou pour le chômage est relativement élevée : plus de 30 % pendant 
la première année et plus de 50 % dans les deux premières années. Après 
la première année, la probabilité de sortie des femmes devient supérieure 
à celle des hommes. Toutefois, lorsque nous tenons compte de l’ensemble 
des variables pertinentes avec le modèle de régression de Cox, le risque 
de quitter le travail autonome pour un emploi salarié ou pour la recherche 
d’un tel emploi est 16 % moins élevé pour les femmes.
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Conformément à nos hypothèses, les analyses de régression nous révè-
lent que les risques de quitter le travail autonome augmentent avec la détério-
ration des conditions globales du marché du travail et des conditions mêmes 
de l’expérience. Le groupe occupationnel du travailleur autonome permet 
aussi de prédire si la durée de son expérience risque d’être plus courte ou 
plus longue selon que les perspectives d’emplois salariés sont relativement
intéressantes ou plutôt limitées pour l’occupation. Les travailleurs autono-
mes qui sont en milieu rural, voire dans de petites agglomérations, courent 
aussi moins de risques de quitter leur entreprise à cause de perspectives 
d’emplois salariés plus limitées que celles des grandes municipalités. 
Une scolarité plus élevée ne favorise pas nécessairement la réussite des 
travailleurs autonomes, alors que le peu d’expérience des plus jeunes aug-
mente leurs risques de sortie de ce statut d’emploi. Si le capital humain du 
travailleur autonome révélé par ces indicateurs a un impact plutôt mitigé sur 
la pérennité de son entreprise, ses ressources financières semblent contribuer 
davantage à sa réussite, notamment les revenus de placements et la propriété 
du logement. Enfin, les variables sociodémographiques se sont révélées des 
prédicteurs plus secondaires et difficiles à interpréter. Les résultats obtenus 
avec ces indicateurs sont trop imprécis pour confirmer si les aspirations de 
carrière des groupes sociodémographiques sont  particulièrement favorables 
ou défavorables au travail autonome. Cette hypothèse devra être vérifiée 
dans le cadre d’enquêtes retenant les aspirations de carrière des travailleurs 
autonomes comme variables explicatives.

Notre modèle de la pérennité des expériences de travail autonome 
s’applique davantage aux hommes qu’aux femmes. Plusieurs prédicteurs 
de la durée des expériences de travail autonome des hommes paraissent 
moins pertinents pour expliquer la longévité des expériences des femmes. 
La scolarité, l’expérience et les revenus de placement des travailleuses 
autonomes sont des ressources peu ou pas associées à la pérennité de 
leur statut d’emploi, alors que leur plus grande dépendance des transferts 
 gouvernementaux en accroît la précarité. Les conditions mêmes de leur 
expérience de travail autonome jouent aussi un rôle moins important. 
L’explication de la longévité de leur entreprise semble se trouver ailleurs : 
le support financier ou l’expérience de travail autonome ou de gestion 
d’entreprise du conjoint ou d’un membre de la famille dont elles pourraient 
profiter ; des solutions de rechange moins nombreuses au travail autonome 
découlant de leur plus faible mobilité sur le marché du travail et de leur plus 
forte concentration dans certains groupes occupationnels ; des aspirations de 
carrière différentes de celles des hommes et une intégration moins grande 
et moins rentable au marché du travail découlant en partie de la difficulté 
à réconcilier les exigences de leurs responsabilités familiales avec celles 
de leur profession.
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La différence entre les taux de sortie des femmes et des hommes est 
encore plus importante quand on tient compte des transitions vers  l’inactivité. 
Ces sorties à l’extérieur du marché du travail peuvent s’expliquer par des 
raisons indépendantes de l’appréciation qu’on peut avoir de l’expérience 
même du travail autonome, notamment un décès, une invalidité ou une 
maladie. La décision d’abandonner ce statut d’emploi pour un retour aux 
études, pour s’occuper davantage de ses enfants ou pour prendre sa retraite 
pourrait résulter en partie d’une appréciation négative des conditions de 
travail et des exigences de l’entreprise, à savoir des revenus trop faibles, des 
semaines de travail trop longues ou trop d’incertitude et de stress. Dans ce 
sens, le choix de tronquer à droite les sorties vers l’inactivité nous amène 
probablement à sous-estimer le taux de sortie des femmes associé aux 
difficultés de leur expérience de travailleuse autonome. Le choix contraire 
de considérer toutes les transitions vers l’inactivité comme des échecs des 
expériences de travail autonome des femmes entraînerait par contre une 
surestimation de leur importance. Nous avons jugé que le premier type 
d’inconvénients était le moindre.

L’amélioration du modèle de la pérennité du travail autonome passe par 
une évaluation plus précise des solutions de rechange pour les travailleurs
autonomes sur leur marché du travail respectif et par une appréciation 
directe de leurs aspirations occupationnelles ou de leurs ancres de carrière
(Hamilton, 2000 ; Hundley, 2001). Des mesures plus adéquates de l’impor-
tance des ressources financières du travailleur autonome et de la pertinence 
de son capital humain spécifique (type de formation, nature de l’expérience 
antérieure) semblent aussi nécessaires pour mieux apprécier sa capacité à 
développer et à gérer efficacement son entreprise (Taylor, 1999). Enfin, 
l’influence du milieu familial par ses valeurs, son expertise de la gestion 
d’entreprise et la disponibilité de ses ressources financières doit déborder 
celle du conjoint ou de la conjointe pour inclure aussi celle des parents 
(Fairlie, 1999).
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SUMMARY

A Longitudinal Analysis of the Continuity of the Experiences of 
Canadian Self-Employed Workers

The challenge of explaining the rapid increase in self-employment 
over the last few decades lies not only in understanding what is attracting 
more people to this type of work, but also in the ability to determine those 
conditions which support the retention of individuals who venture into this 
type of work. This article presents a first empirical evaluation of the factors 
that foster the continuity of self-employment experiences in Canada and 
contribute to an explanation of its growth. Particular attention is paid to the 
distinct cases of women and of men.
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We propose that the decision to proceed further with a self-employment 
experience at a given point in time depends on the worker’s capacity to 
meet or go beyond minimal economic results. Given the type of services 
offered by the self-employed worker, this expected minimal result is easier 
to achieve during a economic upswing or during a period of economic 
expansion and also when the self-employed worker has the human capital, 
the financial resources and the necessary means of production to take full 
advantage of this favourable economic situation or to compensate for insuf-
ficient economic profitability during an unfavourable economic situation. 
The model suggests that the continuity of the experience may also be favou-
red by the particular hopes and preferences of the worker who is willing to 
accept a lower economic result since he or she finds this employment status 
a more satisfactory response, especially with regards to autonomy and to 
creativity within work, variety among tasks to accomplish and challenges 
to be met or a greater use of his competencies.

In order to evaluate the influence of the variables in our theoretical 
framework on the continuity of self-employment, the authors used the 
Cox proportional risk regression model and estimated the probability of 
a worker leaving, within a specific month, self-employment status for a 
salaried job or for a full-time search for such a job (unemployment). The 
regression model was applied to a sample of some 3,000 persons ranging 
in age from 16 to 65 from the first panel of SLID (Survey of Labour and 
Income Dynamics) from Statistics Canada. The model was also applied in 
a distinct manner to the 1,595 men and 1,237 women in this sample. The 
follow-up on their businesses was carried out on a monthly basis and only 
deals with the first experience undertaken by these individuals between 
January 1, 1993 and December 31, 1998. The average length of these self-
employment experiences was 14.4 months for women, and 17.6 months for 
men. The survival analyses also reveal that after the first year’s experience, 
the probability of women leaving is higher than for men. However, when 
one takes into account the set of relevant variables with the Cox regression 
model, the risk of leaving self-employment for salaried employment or for 
a job search is 16 percent lower for women.

In keeping with the hypotheses found in the theoretical framework, the 
regression analyses reveal that the risks of leaving self-employment increase 
when market conditions and specific conditions of the worker’s experience 
deteriorate. The self-employed worker’s occupational group also allows to 
predict the precariousness or longevity of his experience depending if sala-
ried employment prospects seem to be relatively attractive or rather limited 
for his or her occupation. Self-employed workers who work in a rural setting 
or in small towns also have a lesser risk of leaving their enterprise because 
of the fewer salaried employment prospects than in larger municipalities. 
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The human capital of the self-employed worker as seen in educational 
background and workplace experience has a rather mitigated effect on the 
continuity of his or her enterprise. His financial resources seem, however, 
to contribute more greatly to his success, particularly investment income 
and owning one’s own home. Finally, sociodemographic variables turned 
out to be secondary predictors and difficult to interpret. These imprecise 
results do not allow to confirm a link between the career aspirations of 
sociodemographic groups and the longevity of their experience.

This continuity of self-employment model applies more to men than 
to women. Several predictors of the length of self-employment for men 
seem less relevant when predicting the continuity of women’s experience. 
Education, experience and investment income for female self-employed 
workers are resources which are slightly or not at all associated with the 
permanence of their employment status, while a dependence on govern-
ment transfers increases the precariousness of this employment status. 
The conditions of their self-employed work experience also play a less 
important role. The explanation for the longevity of their enterprise seems 
to lie elsewhere: a spouse’s financial support, self-employment experience 
or business management experience; fewer alternatives to self-employment 
which are the result of reduced employment market mobility and increased 
concentration in certain occupational groups; career aspirations different 
from those of men, and a smaller and less profitable job market integration 
which results partly from their difficulty in reconciling the demands of 
family responsibilities with those of work.


